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La communauté de communes Beauce ligérienne planche ce soir sur un 
projet de parcs éoliens. Les populations de plusieurs villages y sont 
opposées. 
 

 
 

En région Centre, le couloir des vents dominants traverse la Beauce. Le parc éolien de Binas en a 
bénéficié. - (Photo archives, cor. NR, Bernard Fauquembergue) 

 
La région Centre, première région française productrice d'électricité éolienne, 
devant la Bretagne et le Languedoc-Rousillon, connaît quelques obstacles au 
développement des parcs éoliens. Le Loir-et-Cher n'est pas le dernier 
département à constater l'insatiable appétit des industriels. Dernière contestation 
en date, celle émise par l'association Tempête en Beauce présidée par Marie-
Christine Henriet.  
  
Aux Monts Bouillons et aux Véneaux 
Dans un courrier adressé au président et aux membres de la communauté de 
communes Beauce ligérienne, à la veille d'un conseil communautaire qui doit se 
tenir ce jour à 18 h 30 salle du conseil à Mer, Marie-Christine Henriet demande à 
ce que l'assemblée se prononce à bulletins secrets sur le projet de création de 
deux zones de développement de l'éolien dans ce secteur.  
Le premier pourrait voir jour au lieu-dit des Monts Bouillons sur La Chapelle-
Saint-Martin et Villexanton, le second est envisagé au lieu-dit des Véneaux (La 
Chapelle, Maves et Mulsans). Sur ces deux dossiers, seul le conseil de La 
Chapelle a donné un avis favorable. Le conseil de Villexanton ne s'était pas 
prononcé sur le site des Monts Bouillons. 
Dans son courrier, Marie-Christine Henriet demande à ce que la CCBL s'oppose à 
ces projets, et qu'elle soit « solidaire des habitants de La Chapelle, Maves, 
Mulsans, Suèvres, Talcy et Villexanton (6 des 12 communes de la CC) qui ont 
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clairement exprimé leur opposition à tout projet éolien sur la communauté de 
communes. »  
Le second volet du dossier soumis à l'assemblée, lui aussi contesté par 
l'association, concernera un permis de construire déposé par la société VCB-
Energies-Nouvelles, pour un parc de onze éoliennes sur les communes de La 
Chapelle et de Villexanton. 
Claude Denis, président de la CCBL ne souhaite pas anticiper sur le déroulement 
de cette assemblée. « Il n'est pas impossible que le vote soit à bulletin secret, 
nous en jugerons le moment venu. J'ai toujours fait en sorte, au sein de la 
communauté, que les maires disposent de leur libre arbitre sur toutes les 
questions concernant leur commune. La communauté n'a pas à interférer dans 
ces décisions. » 
 


